
 

 
 Accès à l’information et gestion des plaintes 

 

 1200, boul. Saint-Laurent, 7e étage 
Montréal (Québec) H2X 0C9 
Télécopieur : 514 873-1810 
 

      

 

PAR COURRIEL 
 
 

Le 20 janvier 2025 
 
 
 

 
   

 
 
 
N/Réf.:  28368  
Objet :  Demande d’accès aux documents – Décision 
 
 
Maître, 

Par la présente, nous donnons suite à votre demande d’accès, reçue le 20 décembre 2024, 
visant à obtenir une copie de toute directive ou de tout document créée pour la formation des 
fonctionnaires concernant l'interprétation et l'application de la notion de la conformité d'un 
candidat à une condition qui lui a été imposée en vertu du Règlement sur l’immigration et la 
protection des réfugiés alors qu’il séjournait au Québec dans les 5 ans précédant l’examen de 
sa demande de Certificat de sélection dans le cadre d'un rejet possible de cette demande en 
vertu du premier paragraphe de l'article 104.2 du Règlement sur l'immigration au Québec.  

À cet effet, nous vous transmettons ci-joint une partie des renseignements demandés et 
détenus par le Ministère. Notez que la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (Loi) prévoit certaines restrictions au droit 
d'accès. Ainsi, en vertu de l’article 29 de la Loi, certains renseignements techniques liés aux 
systèmes sont protégés. 

De plus, notez que les exemples, explications et interprétations contenus dans le présent 
document sont fournis à titre indicatif et ne sont pas exhaustifs. Ils ne sauraient en aucun cas 
restreindre l’application de l’article 104.2 du Règlement sur l’immigration au Québec, et ne 
sauraient se substituer à une consultation des textes législatifs ou à l’avis d’une autorité 
compétente. Ces informations doivent donc être interprétées avec prudence. 

Veuillez noter que vous pouvez demander à la Commission d’accès à l’information du Québec 
de réviser cette décision, et ce, dans les trente (30) jours suivant la date de la présente lettre. 
Vous trouverez de plus amples informations à l'adresse suivante:   
www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-aux-
documents-dorganismes-publics/.  

Veuillez recevoir nos salutations distinguées. 

 
 
 

Tabita Nicolaica 
Responsable de l'accès aux 
documents et de la protection 
des renseignements personnels 

p. j. 

Originale signée par: 

http://www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-aux-documents-dorganismes-publics/
http://www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-aux-documents-dorganismes-publics/










MIFI Direction de l'immigration des travailleurs qualifiés 

Canada qui changent d'emploi pendant la pandémie. 

--■ 
► Le candidat s'est vu délivré un permis de travail après le 22 juillet 2020, mais avait

présenté une demande de permis de travail après avoir terminé son programme
d'études. il est nécessaire d'obtenir la preuve de présentation à IRCC pour
déterminer s'il répond aux mesures transitoires.

Non-respect des conditions de séjour CAQ ou permis de travail: 

Application article 7 du RIQ, et https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2002-
�27 /index.html . 

► Il a travaillé sans permis de travail ou sans CAQ alors qu'il ne bénéficiait pas d'une
dispense:

Vérifier le champ «Dispense» sur le permis de travail 
tel que décrit à la page suivante. Les sites internet de CIC peuvent également 
être consultés afin de connaître les dispenses de permis de travail et dispense 
d'étude d'impact sur le marché du travail (conséquemment de CAQ). En cas 
de doute, consulter le coordonnateur. 

► Il détient un permis de travail fermé SANS EIMT et CAQ (par exemple jeunes

professionnels ou personnes mutées à l'intérieur d'une société) et n'a pas travaillé
pour le lieu ou l'employeur.indiqué sur son permis de travail.

► Il détient un permis de travail fermé (spécifique à un employeur) AVEC EIMT et CAQ
et a travaillé pour un autre emploi ou employeur au cours de son séjour et n'a pas
effectué la demande de changement. Vérifier si le candidat a pu bénéficier de la 
Politique d'intérêt publique visant un changement d'employeur ou d'emploi depuis 
le 2 mai 2020 

► Il détient un visa diplomatique (permis d'acceptation) valide.

► Le candidat avait des conditions dans son permis de travail telles que de ne pas
occuper un emploi dans un domaine spécifique, un lieu, un emploi et un employeur.

► Il détient une fiche de visiteur valide avec une remarque : Autorisé à effectuer des
fonctions religieuses (admissible au PEQ), et effectue des fonctions autres que 
d'ordre religieux. Consulter chef d'équipe ou coordonnatrice.

► Il a travaillé avec un permis de travail ouvert (non spécifique à un employeur) sans
qu'il ne soit valide pour toute la durée de l'emploi présenté dans sa demande.

Note : Le travailleur PEQ a le droit d'étudier à temps plein si le but de son séjour est de 
travailler (art. 14 du RIQ). 

Note: Le nom de l'employeur apparaît uniquement sur le permis de travail papier. 
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